
BULLETIN DE RESERVATION
à retourner à : Camping Messidor, 70 montée du chateau d’eau 

Route de St Canadet
13610 Puy Ste Réparade - France

Tél : 00 33 (0)4.42.61.90.28, mail : contact@messidor.fr

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

Téléphone :

Mail :

Nombre de personnes de plus de 18 ans : 

Nombre de personnes de moins de 18 ans : 

Nombre de personnes de moins de 5 ans : 

Nombre de chiens ou chats :

Désire réserver

un emplacement pour tente de ..................... mètres

un emplacement pour caravane de ..................... mètres

avec électricité 4 A
avec électricité 6 A

- un Tit’ home 20 m2 sans eau 4/5 p
- un Tit’ home 26 m2 2/4p
- un mobil home Sormiou 18 m2 2 p
- un mobil home Thym 25 m2 2/4 p
- un mobil home 27 m2 4 p
- un mobil home Ste Victoire 31 m2 4 p
- une maisonnette 30 m2. 2/4 p
- un mobil home 31m2 4p PMR

du (jour d’arrivée) à 14h00 (samedi 16h00 pour les locations en saison) 
au (jour de départ) à 12h00 (samedi avant 10h00 pour les locations)



Je verse Acompte 60 € x.................... semaines = .................................. 

par chèque, mandat postal, virement sur 
le CREDIT AGRICOLE du PUY STE REPARADE au nom de : CAMPING MESSIDOR

IBAN : FR76 1130 6000 1111 1054 5300 019 BIC : AGRIFRPP813 
(ou pour la France RIB 11306000111110545300019 )

ou carte bancaire : n° de carte............................

Date d’expiration............... 3 derniers chiffres au dos de la carte : .......................

Réservation : 

La réservation n’est définitive qu’à réception de votre acompte. 
Le solde de la location doit être réglé au plus tard un mois avant votre arrivée.

Annulation de séjour : 

Tout séjour réservé est entièrement dû. 
Nous vous conseillons de souscrire l’assurance annulation de la FFCC, incluse dans leur 
carte Multi-Avantages.

 Je souhaite recevoir le formulaire de souscription à l’assurance annulation de la FFCC 
(36.00 €),valable pour tous mes séjours en camping.

Pour réserver :

Imprimez le formulaire de réservation et retournez le à Messidor par voie postale, 
accompagné du versement des arrhes.


